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Toutes les autres décisions sont de la compétence du Président. 

 

Les décisions collectives des associés sont prises au choix du Président en assemblée, par 

consultation ou par correspondance. 

 

L’assemblée est convoquée par le Président. La convocation est faite par tout moyen, y compris 

par voie électronique, dix (10) jours avant la date de la réunion. Elle comporte l’indication de 

l’ordre du jour, de l’heure et du lieu de la réunion. La convocation est accompagnée de tous 

documents nécessaires à l’information des associés. 

 

Dans le cas où tous les associés sont présents ou représentés, l’assemblée se réunit valablement 

sur convocation verbale et sans délai. 

 

L’assemblée est présidée par le Président de la Société. A défaut, elle élit son Président. 

L’assemblée désigne un secrétaire qui peut être choisi en dehors des associés. 

 

A chaque assemblée est tenue une feuille de présence et il est dressé un procès-verbal de la 

réunion qui est signé par le Président de séance et le secrétaire. 

 

L’assemblée ne délibère valablement que si plus de la moitié des associés sont présents ou 

représentés. 

 

En cas de consultation écrite, le texte des résolutions ainsi que les documents nécessaires à 

l’information des associés sont adressés à chacun par tous moyens. Les associés disposent d’un 

délai minimal de huit (8) jours à compter de la réception des projets de résolutions pour émettre 

leur vote, lequel peut être émis par lettre recommandée avec accusé de réception, télécopie ou 

par voie électronique. L’associé n’ayant pas répondu dans le délai de quinze (15) jours, à 

compter de la réception des projets de résolutions est considéré comme ayant approuvé les 

résolutions. 

 

Le résultat de la consultation écrite est consigné dans un procès-verbal établi et signé par le 

Président. Ce procès-verbal mentionne la réponse de chaque associé. 

 

Chaque associé a le droit de participer aux décisions collectives par lui-même ou par 

mandataire. Chaque action donne droit à une voix. Le droit de vote attaché aux actions est 

proportionnel au capital qu’elles représentent. 

 

Les procès-verbaux des décisions collectives sont établis et signés sur des registres tenus 

conformément aux dispositions légales en vigueur. Les copies ou extraits des délibérations des 

associés sont valablement certifiés conformes par le Président et le secrétaire de l’assemblée. 

Au cours de la liquidation de la Société, leur certification est valablement faite par le 

liquidateur. 

 

Article 22 – Exercice social 

 

A la constitution, la date de clôture définie est le 31 décembre. En date du 27 février 2025, il a 

été décidé du changement de date de clôture de l’exercice social qui sera désormais fixée au 30 

septembre, à compter de l’exercice en cours. La clôture du 31 décembre 2025 est donc avancée 

au 30 septembre 2025 





 10 

Article 26 – Dissolution – Liquidation 

 

La liquidation de la Société est effectuée conformément aux dispositions du Code de 

Commerce. 

 

Le boni de liquidation est réparti entre les associés proportionnellement au nombre de leurs 

actions. 

 

Article 27 – Contestations 

 

Toutes contestations qui pourront s’élever pendant la durée de la Société ou au cours de sa 

liquidation entre les associés, ou entre un associé et la Société, concernant l’interprétation ou 

l’exécution des présents statuts ou plus généralement les affaires sociales, sont soumises à 

arbitrage. 

 

A défaut d’accord entre les parties sur le choix d’un arbitre unique, chacune des parties 

désignera un arbitre, dans les quinze (15) jours de la constatation du désaccord sur ce choix, 

notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception par la partie la plus diligente à l’autre. 

 

Les deux arbitres seront chargés de désigner un troisième arbitre dans le délai de quinze jours 

suivant la nomination du dernier arbitre nommé. 

 

Dans le cas où l’une des parties refuserait de désigner un arbitre ou à défaut d’accord sur le 

choix du troisième, l’arbitre « utile » sera désigné par le Président du Tribunal de Commerce 

de siège social, saisi par la partie la plus diligente. 

 

Les arbitres doivent statuer dans un délai de deux (2) mois à compter de la désignation du 

Tribunal arbitral. Ils statueront en amiables compositeurs et en dernier ressort, les parties 

renonçant à la voie de l’appel à l’encontre de la sentence à intervenir. 

 

Les frais d’arbitrage seront partagés entre les parties. 

 

Statuts modifiés le 27/02/2025 
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